22
11

[image: image1.jpg]la Compagnie
pu SPORT »





[image: image11.wmf]
[image: image4.wmf]
[image: image5.wmf]
[image: image6.wmf][image: image7.wmf][image: image8.wmf]
[image: image9.wmf]
[image: image10.wmf]






A – L'ASSURE

B – LES ACTIVITES ASSUREES

C – ETENDUE TERRITORIALE

D – LES GARANTIES ET LEURS EXCLUSIONS 

D-1 Frais de recherches, de secours et de premier transport

D-2 Remboursement de soins, du forfait sportif, des cours sportifs, frais de location du matériel

D-3 Responsabilité civile

D-4 Recours et Défense pénale

D-5 Frais de rapatriement et soins médicaux à l’étranger

E – LES EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES



CHAPITRE III – LES FICHES PRATIQUES

· Que faire en cas de sinistre ?

· Assistance Voyages

SYMBOL 154 \f "Wingdings"

CHAPITRE I - PRESENTATION DU CONTRAT

ACTIVITES ASSUREES

La pratique du sport à titre amateur (sauf pour les moniteurs assurés en responsabilité civile auprès du Cabinet AZZURO) à l’exclusion des accidents résultants de la participation à titre professionnel ou sous contrat rémunéré à des compétitions officielles organisées par une fédération sportive ainsi qu’à l’entraînement de ces compétitions et la responsabilité civile liée à ces activités, l’alpinisme de haute montagne (au dessus de 6000m), le bobsleigh, la chasse, le skeleton, la spéléologie, la plongée, les sports aériens, les sports mécaniques.

TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES APPLICABLES AU 1er NOVEMBRE 2010

	NATURE DES GARANTIES 
	MONTANT DES GARANTIES PAR SINISTRE

	I - ASSURANCE FRAIS DE RECHERCHES et DE SECOURS


· Frais de premier transport 


· Frais de premiers soins

	)

)
30 000 €


)

	II - ASSURANCE FRAIS DE RAPATRIEMENT et soins medicaux a l’Étranger
	

	· Rapatriement ou transport sanitaire

	
Frais réels

	· Retour prématuré

	
Frais réels

	· Rapatriement du corps

	
Frais réels

	
- Frais annexes post mortem

	
305 €

	· Rapatriement des autres personnes

	
Frais réels

	· Transport d'un membre de la famille

	
Frais réels

	· Frais d'hôtel
	

	
. par jour

	
32 €

	
. par sinistre

	
305 €

	· Soins dentaires

	
77 €

	· Autres soins y compris frais d’envoi de médicaments

	
3 810 €

	III - ASSURANCE remboursement

	

	· Remboursement de soins : 100% du tarif de responsabilité de la Sécurité
  sociale sous déduction des prestations éventuelles d'un régime de prévoyance.

· Forfait sportif (Maximum 300 €)

· Forfait sportif de l’accompagnant (Maximum 150 €)
	
Le montant maximum accordé au titre de ces garanties ne peut excéder 900 € par événement.

	· Cours ou leçons (Maximum 600 €)
	

	· Frais de location de matériel sportif (Maximum 150 €)
	

	
	


	IV - ASSURANCE DU SPORTIF
	

	
A – RESPONSABILITE CIVILE
	

	
1) Dommages corporels et immatériels consécutifs 
	

	
- par intoxication alimentaire

	
534 000 €
(1)

	
- Autres dommages

	
5 000 000 €

	
2) Dommages matériels et immatériels consécutifs par accident, 


incendie, explosion ou action de l’eau

	
305 000 €

	
B – PROTECTION JURIDIQUE
	
1 500 €

	
C – CAUTION PENALE A L’ETRANGER
	
7 625 €


(1) Ce montant constitue également un maximum pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance.
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OBJET DU CONTRAT

Le contrat n° 110 729 991 « Carte Multisports » garantit :

-
les « Frais de recherches et de secours »,

· Les « Frais de 1er transport »,

· les « Frais de 1er soins »,

· les « Frais de rapatriement et soins médicaux à l’étranger »,

· le « Remboursement de soins »,

· le « Remboursement du forfait sportif, des cours et leçons sportifs »,

· le « Remboursement des frais de location du matériel »,

· la « Responsabilité civile »,

· la « Protection juridique » (Recours et Défense pénale),

· l’ « Assistance Voyages »

A – L'ASSURE

Il faut entendre par Assuré :

 Toute personne physique titulaire de la carte MULTISPORTS en cours de validité.
Il faut entendre par « tiers » : toute personne autre que l’assuré responsable du sinistre.

B - LES ACTIVITES ASSUREES
La pratique du sport à titre amateur (à l’exception de la « Carte Moniteur »), à l’exclusion des accidents résultant de la participation à titre professionnel ou sous contrat rémunéré à des compétitions officielles organisées par une fédération sportive ainsi qu’à l’entraînement de ces compétitions et la responsabilité civile liée à ces activités, l’alpinisme de haute montagne (au dessus de 6000m), le bobsleigh, la chasse, le skeleton, la spéléologie, la plongée, les sports aériens, les sports mécaniques.

C - ETENDUE TERRITORIALE
Les garanties s’exercent en France et dans le monde entier lors de séjours temporaires.

D - LES GARANTIES
D-1  Assurance Frais de Recherches, de Secours et de Premier Transport.

– Frais de recherches et de secours

Cette assurance garantit, à concurrence du montant fixé au tableau des garanties des Conditions Particulières, le paiement des frais nécessaires à la recherche et au sauvetage de l’assuré à la suite d’un événement susceptible de mettre sa vie en danger.

– Frais de premier transport et de premiers soins

Cette assurance garantit à l’assuré, à concurrence du montant fixé au tableau des Conditions Particulières, le paiement :

· des frais de premier transport entre le lieu de l’accident et le centre de soins approprié le plus proche,


· des frais de premiers soins.

Cette garantie jouera si les frais ne sont pas pris en charge par le régime social de la victime.
D-2  Assurance du remboursement de soins, du forfait sportif, des cours sportifs, frais de location du matériel

- Remboursement de soins

En cas de soins nécessités par l'événement assuré, cette assurance garantit à l'assuré le remboursement des frais d'honoraires médicaux, chirurgicaux et d'auxiliaires médicaux, frais pharmaceutiques, d'hospitalisation.
La garantie est étendue au remboursment du forfait journalier institué par l’article 4 de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983.

Sont exclus les frais résultant d’un séjour dans les maisons de repos et de convalescence, les aériums, hospices et les établissements ou secteurs qualifiés de « long séjour » (dont la circulaire ministérielle n°1403 du 6 juin 1977 a défini les modalités d’organisation et de fonctionnement).

Aucun traitement, médicament, appareil, intervention ou hospitalisation, n’est pris en charge s’il n’a pas été prescrit et exécuté par un praticien légalement habilité ou un établissement régulièrement agréé, conformément  à la réglementation du pays où sont dispensés les soins.

Lorsque l’assuré dispose d’un régime de prévoyance sociale, seuls les frais ayant fait l’objet d’un remboursement de ce régime peuvent donner lieu à un remboursement au titre du présent contrat. 
Lorsque l’assuré ne dispose pas de régime de prévoyance sociale, les conditions de remboursement sont les mêmes que celles du régime général de la Sécurité Sociale.

Le remboursement est effectué sur la base du tarif de responsabilité de la Sécurité Sociale, affecté du pourcentage de garantie mentionné aux Conditions Particulières.

Du remboursement ainsi obtenu pour cha
que acte médical, plafonné au montant des frais réels, est déduite la prestation servie par le régime de prévoyance sociale ou par tout autre régime de prévoyance dont dépend l’assuré victime de l’accident.

En cas de sinistre, l’assuré a obligation de fournir à l’assureur le décompte original après intervention des régimes de prévoyance.

- Remboursement de Forfait sportif

Lorsque l’assuré ne peut continuer la pratique des activités assurées mentionnées aux Conditions Particulières suite à un accident garanti pendant la période de validité de la carte, l’assureur prend en charge le remboursement du forfait sportif pour la durée restant à courir à compter du lendemain de l’accident.

- Remboursement de Forfait sportif de l’accompagnant

L’assureur prend en charge le remboursement du forfait sportif de l’accompagnant (une seule personne) de l’assuré accidenté quand sa présence est indispensable et justifiée par un certificat médical dans la limite de 150 €.

- Remboursement des cours et leçons sportifs 

L’assureur prend en charge le remboursement des cours ou leçons sportifs que l’assuré n’a pu suivre au prorata des jours restant à courir à compter  du lendemain de l’accident et ce, dans la limite de 600 €.

- Frais de location de matériel

L’assureur prend en charge en cas de bris de l’équipement sportif de l’assuré le remboursement des frais de location d’un équipement sportif de remplacement et ce pour une durée maximum de 8 jours, dans la limite de 150 €.

D-3 Responsabilité civile

Cette assurance garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile qui peut lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs à des dommages corporels et matériels garantis, subis par autrui, et imputables à l'exercice des activités assurées mentionnées aux Conditions Particulières.

Si la responsabilité de l’assuré est engagée par application de la législation du pays parcouru, l’assureur indemnise les victimes à sa place dans les limites du contrat.

Exclusions pour l'application des garanties « Responsabilité civile » :

Outre les exclusions prévues au paragraphe « E », sont exclus :

a) les dommages causés à l'assuré responsable du sinistre ;

b) les dommages causés au conjoint, aux ascendants et descendants de l'assuré responsable du sinistre, à l'exception des dommages pour lesquels un recours est exercé par une personne physique ou morale, subrogée dans les droits des membres de la famille de l'assuré ;

c) les dommages causés aux immeubles, choses ou animaux loués ou confiés à l’assuré responsable du sinistre ;

d) les dommages occasionnés par la participation de l’assuré à des attentats, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage, actions de groupe menées à force ouverte ;

e) les dommages imputables à l’exercice par l’assuré d’une activité professionnelle ;

f) les condamnations infligées à titre de punition ou à titre exemplaire et ne correspondant pas à la réparation des dommages effectifs ;

g) les dommages survenus du fait de la participation de l’assuré en tant que concurrent à des compétitions sportives, paris, concours, rallyes et/ou à leurs essais ;

D-4 Protection Juridique (Recours et Défense Pénale)
- Recours

Cette assurance garantit le paiement des frais nécessaires pour obtenir, soit à l’amiable, soit judiciairement, la réparation pécuniaire des dommages définis ci-après, lorsqu’ils engagent la responsabilité d’une personne n’ayant pas la qualité d’assuré :

· les dommages corporels résultant d’accident, d’incendie ou d’explosion, dont toute personne ayant la qualité d’assuré pourrait être victime au cours des activités assurées ;

· les dommages matériels résultant d’accident, d’incendie ou d’explosion ou causés par l’eau, subis par les biens mobiliers ou immobiliers dont l’assuré a la propriété ;

· les dommages immatériels consécutifs aux dommages corporels et matériels définis ci-dessus.

Toutefois, en ce qui concerne les dommages matériels résultant d’accident, d’incendie ou d’explosion ou causés par l’eau, la présente garantie n’est accordée qu’à défaut ou en complément d’une assurance Incendie ou Dégâts des eaux.

Dans la limite de cette garantie, l’assureur exerce lui-même le recours au nom de l’assuré.

- Défense pénale

Cette assurance garantit le paiement des frais nécessaires pour le défendre lorsqu’il est poursuivi devant les tribunaux répressifs, sous l'inculpation de délit ou de contravention.

Cette assurance ne joue que lorsque les faits servant de base aux poursuites ont eu lieu dans le cadre de la pratique par l’assuré des activités assurées mentionnées aux Conditions Particulières et sont effectivement couverts par les garanties de l’assurance de la Responsabilité Civile du présent contrat.

Dans la limite de cette garantie, l’assureur pourvoit lui-même à la défense de l’assuré.

- Exclusions pour l’application de la garantie « Protection Juridique (Recours et défense pénale) »

Outre les exclusions prévues au paragraphe « E », sont exclus :

a)
les sinistres imputables à l’exercice, par l’assuré, d’une activité professionnelle,

b)
les sinistres survenus du fait de la participation de l’assuré en tant que concurrent à des compétitions sportives, paris, concours, rallyes et/ou à leurs essais,

c)
les sinistres occasionnés par la participation de l’assuré à des attentats, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage, actions de groupes menées à force ouverte.

D-5 Assistance frais de rapatriement et soins médicaux à l’étranger
Cette garantie intervient en cas d’ACCIDENT GRAVE, ou DECES survenu à plus de 50 km de la résidence habituelle de l’assuré nécessitant, APRES AVIS MEDICAL, l’intervention d’un assisteur spécialisé.

VOIR LES CONSIGNES A RESPECTER AU CHAPITRE II (Fiche pratique « Assistance Voyages »)

Pour pallier ces éventualités, l’assureur garantit à l’assuré le paiement des frais ci-après, les prestations étant organisées par MMA ASSISTANCE :
– Rapatriement ou transport sanitaire de l’assuré blessé (uniquement pour les résidents en France métropolitaine et pays limitrophes, DOM-TOM, CEE) 

Sont garantis :

· en cas d’accident nécessitant le rapatriement :


Les frais engagés pour le rapatriement de l’assuré à son domicile en France et pays limitrophes, DOM‑TOM, pays de la CEE ou, si son état le nécessite, son hospitalisation dans un établissement hospitalier le plus approprié aux soins à prodiguer, après accord du médecin de MMA ASSISTANCE.
Le rapatriement ainsi que les moyens de transport (autres que celui prévu à l’origine, y compris par avion sanitaire dans les pays accessibles par ce moyen) prescrits, en fonction de l’état de santé de l’assuré, par une autorité médicale en accord avec le médecin de MMA ASSISTANCE.

· en cas d’accident ne nécessitant pas le rapatriement :

Les frais engagés pour le transport de l’assuré, par ambulance ou tout autre moyen, du lieu du sinistre jusqu’à l’endroit le plus proche où lui seront prodigués les soins ordonnés par une autorité médicale.

 – Retour prématuré de l’assuré

Sont garantis les frais engagés pour le rapatriement de l’assuré sur un avion de ligne en classe touriste ou par train en première classe, jusqu’à son domicile en France et pays limitrophes, DOM‑TOM, pays de la CEE à la suite d’un des évènements suivants :

· accident, maladie imprévisible et grave ou décès atteignant son conjoint ou concubin, leurs ascendants, descendants, gendres ou belles-filles, ne participant pas au séjour de l’assuré.

La gravité de l’accident ou de la maladie devra être constatée par une autorité médicale après contact avec le médecin traitant sur place.

· décès d’un frère, d’une sœur, d’un beau-frère ou d’une belle-sœur, ne participant pas au séjour

· dommage matériel causé par un accident, un incendie, une explosion ou un événement naturel entraînant des dommages importants aux biens mobiliers, aux locaux d’habitation principale ou secondaire, occupés par l’assuré et nécessitant sa présence urgente et impérieuse, dans la mesure où il ne peut rejoindre son domicile par les moyens de transports initialement prévus.

– Transport et rapatriement du corps en cas de décès

Sont garantis les frais engagés pour le transport du corps de l’assuré décédé depuis le lieu de la mise en bière en France métropolitaine ou à l’étranger jusqu’au lieu d’inhumation en France et pays limitrophes, DOM‑TOM, pays de la CEE. 

L’assureur garantit, en outre, à concurrence du montant prévu au tableau des garanties des Conditions Particulières, le paiement des frais annexes post-mortem de mise en bière (y compris le coût d’un cercueil du modèle le plus simple) et, plus généralement, les frais autres que ceux de transport proprement dit, à l’exclusion des accessoires et des frais de cérémonie, sépulture et crémation.

– Rapatriement des autres personnes accompagnant l’assuré

En cas de rapatriement d’une personne assurée garanti par le présent contrat, sont garantis les frais engagés pour le rapatriement des accompagnateurs de l’assuré sur un avion de ligne en classe touriste ou par train en première classe jusqu’à leur domicile en France et pays limitrophes, DOM‑TOM, pays de la CEE,  dans la mesure où ils ne peuvent rejoindre celui-ci par les moyens de transport initialement prévus.

Les frais entraînés par le rapatriement sont pris en charge par l’assureur sous déduction des frais que les personnes à rapatrier auraient dû normalement engager pour leur retour (hors réservation et/ou billets non négociables).

– Transport d’un membre de la famille

Si, lors de la survenance de l’accident, personne ne se trouve déjà sur place pour rester au chevet de l’assuré et s’il est d’ores et déjà certain que l’hospitalisation dépassera une durée de 10 jours, il est mis à la disposition d’un membre  de la famille un aller-retour de train 1ère classe ou d’avion classe touriste afin de se rendre auprès de l’assuré, ceci uniquement au départ de la France métropolitaine.

– Soins médicaux à l’étranger

Sont garantis pour les formules d'une durée supérieure à 5 jours:

· le paiement des frais médicaux et pharmaceutiques, urgents et imprévisibles, engagés par l’assuré à l’étranger sur prescription médicale.

· Le règlement est effectué dans la limite des frais réels et à concurrence du montant fixé au tableau des garanties des Conditions Particulières, en complément des indemnités de même nature allouées par la Sécurité Sociale, tout autre régime de prévoyance collective ou un contrat d’assurance « Frais de traitement ».

· l’avance du coût des médicaments indispensables et introuvables sur place et la prise en charge de leurs frais d’envoi.

Outre les exclusions prévues au paragraphe « E », sont exclus :

a)
Les frais médicaux consécutifs à un accident ou une maladie survenus avant la prise d’effet de la garantie,

b)
Les frais médicaux ordonnés après l’expiration de la garantie,

c)
Les frais médicaux engagés en France,

d)
Les frais de prothèse, de cure thermale et de traitement esthétique,

e)
Les frais de vaccination, de contraception et d’interruption volontaire de grossesse (I.V.G.).

– Cas particuliers des assurés étrangers ou ne résidant pas en France métropolitaine et pays limitrophes, DOM‑TOM, pays de la CEE.

En cas d’événement mettant en jeu les garanties « Rapatriement » ou « Retour prématuré », le rapatriement de l’assuré est effectué jusqu’à :

- son lieu de villégiature en France métropolitaine, ou

- la capitale du lieu de l’accident (limité aux pays limitrophes de la France Métropolitaine, pays de la CEE, DOM‑TOM), ou

- la capitale de son pays d’origine.

Concernant la garantie « Rapatriement des autres personnes accompagnant l’assuré », l’assurance garantit dans les mêmes limites les frais engagés pour le transport d’un membre de la famille résidant dans ledit pays.

- Exclusions communes aux garanties du Titre D-5 « Assistance frais de rapatriement et soins médicaux à l’étranger »

Outre les exclusions prévues au paragraphe « E », sont exclus :

a)
Les dommages qui sont la conséquence d’un mauvais état de santé chronique,

b)
Les évènements survenus du fait de la participation de l’assuré en tant que concurrent à des compétitions sportives, paris, concours, rallyes et/ou à leurs essais.

E - LES EXCLUSIONS COMMMUNES A TOUTES LES GARANTIES
Sont exclus :

· les sinistres occasionés par la guerre étrangère, guerre civile, révolution, émeutes, grèves, saisies ou contraintes par force publique, interdictions officielles, pirateries, effets nucléaires ou radioactifs.

· Les sinistres provoqués intentionnellement par l’assuré et ceux résultant de sa participation à une rixe (sauf le cas de légitime défense), à un crime ou à un délit intentionnel.

· Le suicide ou la tentative de suicide de l’assuré.

· Les sinistres survenus lors des trajets pour se rendre sur le lieu de pratique sportive ou en revenir.

· Les sinistres découlant de la consommation de drogues, de stupéfiants, de tranquillisants non prescrits médicalement.

Pour l'application des garanties Dommages corporels résultant d'accident 

A - Les accidents subis par l'assuré et résultant de l'alcoolisme,

B - Les lumbagos, tours de reins et déchirures musculaires résultant de la pratique de sports ;

C - Les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d'alcoolémie supérieur au taux légal en vigueur, sauf en cas de décès ;

D - Les dommages résultant de l'exercice d'une activité professionnelle lorsqu'ils sont pris en charge par un régime de réparation des accidents du travail ou des accidents de service.

E - Les dommages résultant d'un accident survenu avant la date de prise d'effet de la garantie.
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FICHE PRATIQUE : QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?

( Déclarer l'accident dans les cinq jours ouvrés.

( Etablir un courrier circonstancié du sinistre.

( Adresser exclusivement ce courrier (Lettre Recommandée non exigée) accompagné de tous documents tels que attestations, factures, ordonnances prouvant le bien-fondé de l’indemnité déclarée, à l’adresse suivante :

Cabinet AZZURO – LA COMPAGNIE DU SPORT

 6 rue Faure du Serre, 05000 GAP 

 Tél : 04.92.51.35.07 – Fax : 04.92.53.33.43.

( Y joindre un certificat médical descriptif des blessures constatées s'il s'agit d'un sinistre mettant en jeu la garantie des accidents corporels.

( Indiquer l'identité et l'adresse de la victime (le tiers) et la nature des dommages corporels ou des dégâts matériels causés s'il s'agit d'un sinistre de Responsabilité civile, et transmettre à l’assureur tous avis, lettres, convocations, assignations, actes extrajudiciaires et pièces de procédure qui seraient adressés, remis ou signifiés à l’assuré.

  TOUTE DECLARATION D'ACCIDENT DOIT ETRE ACCOMPAGNEE D'UNE PHOTOCOPIE DE LA CARTE MULTISPORTS
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FICHE PRATIQUE : ASSISTANCE VOYAGES

CONSIGNES A RESPECTER EN CAS DE SURVENANCE D’UN EVENEMENT GRAVE

(ACCIDENT OU MALADIE) LORS D’UN DEPLACEMENT A PLUS DE 50 KM
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	              Ce qu'il ne faut pas faire :


. Ne refusez pas systématiquement tout soin sur place quelle que soit la qualité supposée de ces soins 

. Ne préjugez jamais de la gravité d'un accident ou d'une maladie : une intervention immédiate pour un cas bénin vaut mieux qu'une intervention a posteriori, suite à une complication  Même si vous pensez que votre cas ne nécessitera pas un transport médicalisé, MMA ASSISTANCE peut intervenir pour un conseil ou une prise en charge de vos frais médicaux sur place 

. N'organisez pas vous-même une intervention de quelque nature que ce soit sans avoir averti MMA ASSISTANCE.

Toute organisation d'un rapatriement qui n'aura pas reçu l'accord de MMA ASSISTANCE 

ne sera pas prise en charge financièrement.
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	              Ce qu'il  faut faire :


Faites appel aux services locaux pour les premiers soins, MMA ASSISTANCE ne se substitue pas aux autorités sanitaires pour les interventions de première urgence 

Ensuite :

	Appelez MMA ASSISTANCE FRANCE

	

	
- Téléphone      01 40 25 59 59   FRANCE


- Téléphone   33 1 40 25 59 59   ETRANGER

	


en indiquant :

- être titulaire d’une Carte Multisports

- période de validité de la carte 

- le numéro de contrat d'assurance 

110 729 991

- le numéro de code produit

582 431

- vos nom et adresse en France (ou ceux du souscripteur),

- votre adresse à l'étranger,

- le numéro de téléphone ou de fax auquel on peut vous joindre 

Il faut pouvoir donner toutes les indications permettant au médecin de MMA ASSISTANCE d'entrer en relation avec le médecin qui vous a prodigué les premiers soins.

- Il faut être prêt à répondre aux questions que vous pose la personne qui prend votre appel. 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR

La rapidité et l'efficacité du secours dépendent de la précision de l'appel et de l'exactitude des renseignements fournis.

Préparez toujours ceux-ci avant de téléphoner ou de faxer. Un temps précieux sera ainsi gagné.

HOSPITALISATION ET RAPATRIEMENT

. Nom du malade ou blessé et lieu de sa résidence en France.

. Age et poids approximatif du malade ou du blessé.

. Groupe sanguin et facteur rhésus.

. Nature de la maladie ou des blessures.

. Endroit où se trouve le patient, adresse et numéro de téléphone de l'hôpital ou de la clinique où il se trouve.

. Nom, adresse et numéro de téléphone du médecin traitant sur les lieux.

. A quelle heure (heure locale) peut-on le joindre par téléphone ?

. Etat du malade ou du blessé.

. Traitement actuel.

. Le médecin sur place autorise-t-il le transport ?

. Faut-il prévenir le médecin traitant habituel du patient ? Si oui, les nom et adresse de ce praticien.

. Faut-il prévenir les proches ? (si oui, leur nom et adresse) 

RAPATRIEMENT DE CORPS

. Les nom, prénom, date et lieu de naissance de la personne décédée.

. Adresse de son domicile en France.

. Les coordonnées de la famille.

et si possible :

· le lieu d'inhumation ou de crémation en France,

· les coordonnées des Pompes Funèbres locales ou de l'Association crématiste éventuellement prévenus,

· en cas de décès à l'étranger, le Consulat de France a-t-il déjà été avisé ?
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Coordonnées de votre assureur : 





MMA


Monsieur Jean-François BELLET


35 Bd Emile Zola BP 27


69921 OULLINS CEDEX


Tél. : 04.78.51.07.67
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